
LES TEMPS DU RECIT 
 
 
 
I. Les valeurs 

 
a) Passé simple 

 
- Le passé simple raconte des actions, des faits qui se sont produits à un moment précis 
dans le passé. 

    Ce jour-là, une voiture s’arrêta devant la maison. 
 
- Le passé simple raconte des actions, des faits importants, qui font progresser l’histoire. 

Le maire l’accusa à tort d’avoir volé le portefeuille. 
 
- Le passé simple appartient à la langue écrite par opposition au passé composé. 

 
 

b) Imparfait de l’indicatif 
 

- On emploie l’imparfait pour la description du décor, la présentation, le portrait des 
personnages. 

C’était un charmant petit village.   
 
- On l’emploie pour des actions habituelles, répétitives. 

Chaque jour, elle se rendait au marché pour y vendre ses légumes. 
 
- On l’emploie pour des actions non délimitées dans le temps. 

Il marchait depuis des heures.  
 
 

c) Passé antérieur 
 

Le passé antérieur exprime une action qui se déroule avant celle qui est exprimée au 
passé simple 
 
 Dès qu’il eut terminé son travail, il nous rejoignit. 

 
 

d) Plus-que-parfait 
 

Le plus-que-parfait exprime une action qui se déroule avant celle qui est exprimée à 
l’imparfait  
 
Dès qu’il avait terminé son travail, il nous rejoignait. 

 
 

e) Conditionnel 
 

cf. cours suivant 
 
 
NB : On peut trouver les temps du discours dans le récit pour rendre l’action plus vivante. 
 
 
 

A. SIPPEL, Objectif français 



 
II. Les conjugaisons 
 

a) Passé simple 
 

 1ER GROUPE VERBES EN  
-IR -OIR - RE 

TENIR, VENIR  
ET LEURS 

COMPOSES 

je - ai - is  - us - ins  
tu - as - is  - us - ins  

il / elle - a - it  - ut - int  
nous - âmes - îmes - ûmes  - înmes  
vous - âtes - îtes - ûtes  - întes  

ils / elles - èrent  - irent  - urent  - inrent  
 
 
 

b) Imparfait 
 

je - ais 
tu - ais 

il/elle - ait  
nous - ions  
vous - iez 

ils/elles - aient  
 

 

- je pla çais / nous placions 
 

- je boug eais / nous bougions 
 

- nous essay ions 
 

- nous brill ions 
 

 
 

c) Passé antérieur de l’indicatif 
 

Auxiliaire ETRE ou AVOIR au passé simple + participe passé du verbe 
 

J’eus participé    Je fus parti(e) 
Nous eûmes participé  Nous fûmes parti(e)s 

 
 
 

d) Plus-que-parfait de l’indicatif 
 

Auxiliaire ETRE ou AVOIR à l’imparfait + participe passé du verbe 
 

J’avais participé    J’étais parti(e) 
Nous avions participé    Nous étions parti(e)s 
 
 
 

e) Conditionnel 
 

cf. cours suivant 
 
 

A. SIPPEL, Objectif français 
 


